
 

 République et canton de Genève 

 

AVIS 
 

En conformité de l'article 15 de la loi du 13 avril 1984 sur l'administration des communes 

le Conseil municipal de la Commune 

de Satigny est convoqué  

le 10 novembre 2009 à 18 heures 30 

ORDRE DU JOUR : 

1.- A huis clos : naturalisations. 

2.- Approbation du procès-verbal de la séance du 29.09.09. 

3.- Communications du Bureau du Conseil municipal. 

4.- Communications du Conseil administratif. 

5.- Projets de délibération : 

 Approbation du budget de fonctionnement annuel et du taux des centimes 
additionnels ainsi que de l'autorisation d'emprunter, pour l'année 2010. 

 Montant minimum de la taxe professionnelle communale pour 2010 

 Taux de dégrèvement de la taxe professionnelle communale pour 2010 

 Indemnités allouées en 2010 au Conseil administratif et conseillers 
municipaux. 

 Désignation de l'organe de contrôle de la Fondation intercommunale des 
communes de Satigny, Russin et Dardagny pour le logement et l'accueil des 
personnes âgées", par les Conseils municipaux des 3 communes. 

 

 

 



 

 Ouverture d'un crédit extraordinaire de 65 000 F pour la création d'un espace 
de récupération à la route de la Gare-de-Satigny, composé de 3 containers 
enterrés. 

6.- Résolutions et motions : 

7.- Propositions du Conseil administratif. 

8.- Propositions individuelles et questions. 

Clôture de la séance 

Parole aux jeunes citoyens invités et au public 

 

 

Satigny, le 2 novembre 2009 

 

Le Président : Philippe CARASSO   

 
 
 


